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Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
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  Cette annonce a été mise en ligne le 7 mars 2025 sur Agri 53 Web
  Pour le département : 53 - MAYENNE

 

SERVICES ET PROPRETE INDUSTRIELLE DENIAU
ANJOU Société à responsabilité limitée au capital de 86
600,00 euros ZA du Chemin, 8 rue de la Petite Lande
53200 CHATEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE 418 865
580 RCS LAVAL L'AGM du 11/12/2024 a pris acte : De la
démission de Monsieur Pierre-Baptiste DENIAU, Le Bois
Renard, 10 Chemin des Courbes - 53240 SAINT-JEAN-
SUR-MAYENNE de ses fonctions de gérant à effet au
11/12/2024 ; Du changement de forme sociale de la
société de SARL en SAS à compter du 11 décembre
2024. Cette transformation n'entraîne pas la création d'une
nouvelle personne morale ; Monsieur Patrice DENIAU, 22
rue Paul Valéry - 75016 PARIS devient Président à effet
immédiat ; Du transfert du siège social au Bâtiment
Pilauthe, 6 Impasse des Tailleurs - 53810 CHANGE à effet
au 11/12/2024 ; De la modification de la dénomination
sociale de la Société en « SASU DU PANO » à effet au
11/12/2024 ; De la modification de l'objet social de la
société comme suit : « La société a pour objet : La prise de
tous intérêts et participations, sous quelque forme que ce
soit, dans toutes entreprises commerciales, civiles,
industrielles, immobilières, financières ou autres et quelle
qu'en soit leurs formes, existantes ou à constituer,
françaises ou étrangères, la propriété, la détention, la
gestion et la cession de ces participations et intérêts, Et
généralement, toutes opérations industrielles,
commerciales, financières, civiles, mobilières ou
immobilières, pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l'objet social ci-dessus spécifié ou à tous
objets similaires ou connexes ». Enfin, en l'absence
d'opposition, l'AGM a décidé d'entériner l'AGE du
25/10/2024 décidant de réduire le capital social de la
société d'une somme de 40 000 € pour le porter à 46 600€
par voie d'annulation de DEUX CENTS (200) parts
sociales appartenant à la société PREST'ALLIANCE.
Ladite AGM a été enregistrée auprès du SIE LAVAL le
28/02/2025 sous le numéro Dossier 2025 00005667,
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référence 5304P01 2025 A 00262. Mention en sera faite
au RCS de LAVAL.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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